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UN MONSIEUR AU *». S. — Oui, si le loca- 
taire n'est pas entré dans" la maison avant le 
19"  1914. „__ 

0.3L JEANNE CARY, à NIEPPE. — 1. Ecri- 
vez d'abord au Ministre de la justice pour con- 
ixailre la date à laquelle vous avez été réinté- 
,grée dans la qualité de française. Le Ministre 
do la justice vous indiquera les démarches que 
vous aurez à faire pour établir votre nationalité. 
— 2 Vous écrirez ensuite au préfet pour pro- 
voquer l'établissement de votre dossier de pen- 
sion comme  victime civile.    . .,„.„ 

188' UN ENNUYE QUI VEUT SAVOIR.— Vous 
n'avez pas droit aux majorations; ce supplé- 
ment nrest attribué que lorsque c est le père, 
et non le frère Oes enfants, qui est. soldat, 

LA VIE DE BOHEME. — 1. Vous n'avez à 
fournir que le consentement de vos parents ; les 
autres pièces seront réclamées -or le bureau de 
recrutement. '<— 2. Quatre ou cinq ans. Mais 
vous pouvez contracter un engagement spécial 
«le'devancement d'appel de deux ans, du 1er au 
•«u octobre prochain, si vous êtes titulaire du 
oertifleat d'aptitude militaire. — 3. 0 fr. 35. La 
primé d'engagement est de 400 fc. pour quatre 
ans et de 800 fr. pour 5 ans. — 4. Oui, sauf 
cour rengagement spécial de deux ans. 

UNE LECTRICE ASSIDUE à LILLE. — Ces 
objets sont groupés suivant leur nature, dans 
divers dépôts. Ecrivez au préiet, service des 
dommages de guerre., 2. rue St-Bernard, à 
Lille, en indiquant la nature des objets qui 
vous   intéressent. 

UN MARIN DEVENU MINEUR. — Non, il est 
impossible de contracter mariage sans le con- 
sentement des -narents, avant d avoir atteint 21 
ans De 21 A 30 ans, il faut encore satisfaire' à 
certaines formalités, à défaut de consentement 
des  parents. 

VEVETTE et QUIQU1 1841-629." — 1. Vous 
««entrez dans la catégorie des petits locataires. 
Vous avez donc droit à une prorogation égale 
iv la durée de votre maintien sous lès drapeaux 
pendant la guerre et non à une prorogation de 
■deuxTms seulement. Il ne paraît pas indispensa- 
ble de faire une nouvelle signification par huis- 
•sie" au propriétaire. Faites-lui cependant con- 
naître, par lettre recommandée, que vous comp- 
tez reste* dans la maison pendant 54 mois. -*- 
2. En cas de venta -de la maison, votre, proroga- 
tion serait opposable au nouveau propriétaire. 

. No 134. — J'AIME BIEN MA FEMME, MAIS 
J'AIME ENCORE MIEUX SON MARI. C. C. — 
Comme locataire d'avant-guerre, vous avez droit 
à une prorogation dé doux ans au moins. Pour 
bénéficier de cet avantage, faites faire au pro- 
priétaire actuel (la Compagnie) la signification 
prévue par l'article 58.de la loi du 9 mars 1918. 
.Vovez  pour cela un  huissier. 

UNE BELLE BRUNE N° 600. — Oui. vos en- 
fants ont droit à  la part  de  leur père. 

i'-M UN CHIEN QUI BRAIE N« 13. — Adressez 
r.ne demande d'acompte au préfet. Si votre ti- 
t'é.A (pertes rnbies) n'atteint pas 3.000 francs, 
joignez ce titre à votre demande d'acompte. — 
Vous pourrez vous procurer des formules im- 
primées de demande d'acompte à la Mairie ou 

UN SENEGALAIS \U POLE NORD 900. — 1. 
la prorogation du locataire esl valable jusqu'au 
1er janvier 1926. Ce n'est donc pas avant cette 
date que vous pourrez le faire expulser. — 2. 
Oui.-si vous ne lui avez pas signifié congé avant 
le 1er octobre 1919. . 

PROLETAIRE QUI VEUT SAVOIR. - 1. Vous 
paraissez avoir droit à votre retraite dès main- 
tenant. — 2. Ecrivez donc au directeur de la 
Caisse autonome. 26, rue Vavin. ù Paris, en ex- 
posant  en  détail   votre situation. 

UN DU MONGY. — Il faut demander la rec- 
tification de votre acte de naissance. L'affaire 
est de la compétence du tribunal civil. Il est in- 

dispensable de recourir à un avoué pour pour- 
suivre cette affaire. 

UN   QUI   PERD   CONFIANCE   DE   DOUAI.  — 
1. La Société, dont il s'agit ne fait que publier 
l'avis communiqué. Elle n'a pas qualité pour 
s'immiscer dans le fonctionnement du Crédit na- 
tional. — 2. Vous devez donc écrire d rectement 
au Crédit notkmal, 45, rue St-Dominàque, à Pa- 
ris pour demander a bénéficier des avantages 
en question ; indiquez le numiro du compte 
dont vous êtes titulaire au Crédit national, ainsi 
que les numéros de vos certificats de créance. 

ROMEO et JULIETTE 1111. — Non, il n'est 
pis trop tard pour réclamei  une pension. Tou- 

j tel ois, nous devons • appeler votre attention sur 
ce point, à savoir que vous n'avez droit a 
une ^pension   qu'autant   qu'il   n'était intervenu, 

; entre vous et votre mari, ni divorce, ni sépara- 
tion de corps ; faites, le cas échéant, étabilr â 
la  Mairie,  un dossier de  uemande  de  pension. 

BIENS  MAL ACQUIS  NE  PROFITENT  PAS 
— 1. Appelez votre client devant ta commission 
arbitrale des créances moratoriées, établie par 
le tribunal de commerce, — 2. Le délai <k deux 
mois fixé pour l'échange des extraits de déci- 
sions contre des titres de créance est toujours 
largement dépassé. Adressez une réclamation 
au préfet pour connaître la date à laquelle les 
extraits vous concernant ont été transmis au 
Ministère des régions libérées ; vous pourrez 
alors adresser une réclamation au Ministre. —. 
3. Ce taux est très élevé, mais il est courant en. 
ce  moment. 

TOUTES LES FEMMES, etc.. — Si vous ren- 
trez dans la catégorie des peats locataires, vous 
avez droit à une prorogation de 55 mois. Vous 
pouvez donc rester dans la maison sans aug- 
mentation jusquén avril 1924. Répondez au 
propriétarro en faisant connaître que vous ne 
pouvez accepter d'augmentation puisque vous 
avez prorogé. Nous vous, signalons cependant 
que le propriétaire peut vous réclamer mensuel- 
lement un supplément du fait de l'augmentation 
do la redevance des eaux; le supplément ré- 
clamé étant troD élevé, soumettez le cas à la 
commission crbitivile qui fixera le montant do 
la part qui doit rester à votre charge.   "• 

A. N. Y. 44. — 1. Si vous recouvriez ta qualité 
de française que vous avez perdue par suite de 
voure mariage avec un étranger, vous pourriez 
de nouveau bénéficier de votre pension — Si 
votre mari est né de narents dont l'un a perdu 
la qualité de français, il peut devenir français 
en souscrivant, devant U> juge ce paix de son 
canton, la déclaration prévue par i article 10 du 
Code civil. Ce magistrat lui indiquera, te cas 
échéant, les pièces à fournir à l'appui de sa dé- 
rlaration. Si votre mari ne remplissait pis ia 
condition indiquée ci-dessus, il faudrait qu'il de- 
mandât la naturalisation; il aurait alors à adres- 
ser au Ministre de la justice une demande sur 
timbre à deux francs. De votre côté vous de- 
vriez faire une demande de réintégration dans 
la même forme, r— 2. Le propriétaire peut vous 

■ augmenter  dans  cette proportion. 
j -   MON   MARI   EST   UNE   VIEILLE   BETE   1000. 
' •— 1. Si le montant des biens que vous nosse- 

diez  avec  votre  mari   dépasse   le  montant   des 
i dettes de  la   communauté,  vous  avez  intérêt  à 
j accepter la communauté. — 2. Si vous accep- 

ter., vous aurez droit a lr moitié de l'indemnité 
de.dommages de guerre. — 3. Les frais du juge- 

! ment intervenu seront prélevés su» votre part; 
vous  ne  serez   payée  qu'ensuite. 

j.    BIMBO  CHAUFFEUR. — 1.   En principe, oui, 
l & moins que ceci ne cause du scandale ou ne 

constitue une   gêne   pour   les au ires   locataires. 
— .2 et 3. Il s'agit ici d'une véritable sous-loca- 
tion. Si le principal locataire ne l'a pas auto- 
risée, il peut faire état de cette sous-location 
pour donner congé - sa locataire. — 4. Au point 

:  de vue pénal, elle n'est pas répréhensible. —- 5. 
| Vous   pouviez   demander   l'un  et   l'autre. 

4 MON CHAT EST A L'ATTACHE-. — 1. Si ; 
vous pouvez  réclamer  l'allocation  annuelle  re- 

I nouveiable d'ascendant si vous êtes âgée de 55 
ans au moins. — 2. Si vous remplissez celte 
condition, faites établir à la Mairie un dossier 
de demande qui sera transmis â la sous-inten- 
dance   départementale   des   nensions. 

LE lie. — 1 et 2. Nous ne pouvons préjuger 
des décisions oue croira devoir orendre l'ad- 
ministration   municipale.   Des   faits   nouveaux 

pourraient d'ailleurs modifier par la suite les 
intentions du moment. Nous ne pourrions dans 
ess conditions que vous donner des probabilités 
qui ne s'appuieraient sur rien de sérieux. 

NENETTE N» 40-25. — 11 suffit de faire éta- 
blir à la Mairie un dossier. Le Conseil munici- 
pal  sera appelé a donner son  avis 

IRENE HERSIN N° 180—1   Vingt-et-un ans. 
— 2. 11 vous est impossible de vous marier sans 
1» consentement  de vos parents avant 21  ans 
Ce n'est qu'à partir de 21  ans  que vous pour- 
riez faire signifie» un acte respectueux à vos pa- 
rents, si ceux-ci maintiennent leui  refus. 

RUTH L'AuMIRABLE N° 305.— Votre compte 
tel qu il a été établi par la sous-intendance, est 
exact; votre allocation spéciale (décret du 5 
août 1920) ne s'élève aua 2.700 fr. Votre compte 
sélabht donc comme suit : pension : 3.000 >r ■ 
majoration pour enfant : 300 fr ; allocation spé- 
ciale : 2.700 fr. ; comn.lément de majoration : 200 
fr    soit  au  jylal : 6.200   fr. 

LES DERNIERES CARTOUCHES CD — Vous 
pouvez augmenter - le loyet de vos locataires 
puisque ceux-ci ne sont entrés qu'après l'armis- 
tice La loi ne fixe ->as la quotité d'augmenta- 
tior ù partir de laquelle commence la spécula- 
lior. illicite. A litre d'indication, une augmenta- 
tion de 30 % ne paraît pas exagérée. 

853. MA FEMME A DE BEAUX YEUX BLEUS 
— Votre père est viager d'un quart des bieDs 
composant ta succession àë votre mère. Tout ie 
reste de  "a sucession vous appartient 

D. L. 10, RUE DU PERCHE."— 1. Oui, pour 
i> moment du moins. Mais on peut s'attendre 
à ce que d'ici peu les petits artisans soient exo- 
nérés de cette taxe. En attendant , vous dev^z 
effectuer les déclarations '-■revues par la loi du 
25 juin 1920. — 2. Adressez une -réclamation 
a:i directeur du service de santé de la Ire • 6- 
gion,  ù l'Hôpital militaire de  Lille. 

C. F. S. ONNAING. — 1. Non, il ne s'agissait 
dans l'article en quostton que tftin projet qui 
n'a pas encore abouti. — 2. Comme locataire 
d-avajit-guerre, vous pouvez éviter l'augmenta- 
tion de loyer et l'expulsion pendant deux ans 
au moins, en demandant lu prorogation, par mi- 
nistère d'huissier. Faites immédiatement cette 
démarche. 

JE VEUX SAVOIR AU JUSTE 444. — 1. En 
principe, vous n'avez droit, a aucun . rembour- 
sement. Toutefois, en raison des circonstances 
particulières qui ne vous ont pas permis d at- 
tendre l'autorisation demandée, écrivez au pré- 
fet pour solliciter le rem bourse ment de vos 
trais ; exposez en détail les motifs pour les- 
quels vous avez dû,hâter votre retour. — 2. Les 
renseignements recueillis en mars dernier 
étaient destinés à Dermettre à la commission 
d -j réparations d'ètablii le montant de la som- 
nl-j à reclamer à ce titre à l'Allemagne II n'est 
po* question pour le moment de payer quoi que 
ce soit a ce sujet. 

UN CONSCRIT DE LA CLASSE 22 EMBAR- 
RASSE H. D. V. — Vous pourrez demander à 
faire votre service dans la flotte ; mais il n'est 
pK« certain que votie demande pourra recevoir 
satisfaction. Si vous teniez absolument à servir 
dans l'armée de mer, il serait nécessaire de 
contracter un engagement volontaire. Vous 
pourriez vous présenter au bureau de recrute- 
ment qui vous donneraittous renseignements 
utiles à ce sujet. 

N° 39. GUERRE AUX PROPRIOS. — 1. Vous 
ru pouvez être contraint de quittei la maison 
avant le 24 octobre hrochain. — 2. Le proprié- 
taire peut vous augmenter à partir de la date 
indiquée ci-dessus. Pour pouvoir demeurer dans 
tu maison après le 24 octobre, il faut prendre 
mi   arrangement  avec   le   pronrîétaire. 

«UNE PERSONNE DE FIVES-St-A«NDRE N° 
50 et 100. — Si vous avez déjà confirmé celt« 
décision à la locataire, par lettre recommandée, 
ii est; inutile de (ienouveier votre démarche; si- 
non, envoyez sans tarder une lettre recomman- 
dée en indiquant la date à laquelle la maison 
devra être libre. 

RALPL CORDON IL 252 R. — Non, à moins 
d obtenir l'autorisation du '>réfet. Ecrivez ]>our 
cela au docteur Hamef, inspecteur départemen- 
ts de l'a.ssisbance publique, 90, me d'Esquer- 
mes   à  Ijlle. 

UN ANCIEN CAPORAL DU 16e CHASSEURS 
N° 28. — Vous pouvez vous mettre en instance 

de pension. Ecrivez au directeur «h. service de 
santé de la Ire région, à l'Hôpital militaire de 
Lille, en demandant à être présenté devant une 
commission   de   réforme. 

D R. UN FIVOS ATTRAPE. — 1. Oui, si » 
jugement est transcrit avant cette date. — 2. 
S: la conduite de la mère îaissr à désirer, vous 
pouvez demander qu* la garde de l'enfant vous 
soit confiée, ou que ce dernier XH' mis en pen- 
sion. 

ILS ONT RENIE LES IDEES* DU DISPARU 
— 1. Voyez votre avoué pour faire hâter la 
transcription du jugement sur les registres de 

Téiatr-civil. — 2._ Vous êtes tutrice légale; c'est 
donc vous qui percevrez lés arrérages de ia 
pension. — 3. Le pécule revient à l'enfant ; les 
parents devront rembourser les sommes qu'!!s 
ont perçues à ce titre. 

LE V\UTOUR DE L'ASSURANCE N» .200. — 
1. Vous feriez bien de prévenu la Compagnie 
avec laquelle vous aviez contracté en 1904 que 
vous vous considérez comme tout à fait dégagé 
à son égard (lettre recommandée). — 2. La 
caisse départementale ne fait que l'assurance- 
incendie. — 3. Vous rouvez écrire directement 
à l'inspecteur expert de la caisse départementale 
d'assurance,   à la Préfecture  du   Nord,   à   Lille. 

JULES AIME SA MARIE-IRMA-ZELIA N» 21» 
—' 1. Adressez une demande o'avance à la Pré- 
fecture du Pas-de-Calais, service des dommages 
do guerre. — 2. Vous pouvez sollicite! l'alloca- 
Uoi, journalière. Faites établir à la Mairie un 
dossier qui sera soumis ai* conseil cantonal 
pour  décision. 

Mme H. D. N° 17. — Oui. si les versements 
ont été faits à capital réservé. Ecrivez d'ailleurs 
au directeur de la caisse autonome, 26,. rue Va- 
vin, à Paris, en donnant létal-civil exact 'e 
votre  fils. 

UN QUI AIME BIEN LE NORD 48. — 1. Vous 
marcherez avec la classe 1921. — 2. La durée 
ou service qui sera imposée à la classe 1921 sera 
fixée par la nouvelle loi militaire qui doit inter- 
benir prochainement* — 3. G:'Ue durée sera san.s 
doute de deux ans. — 4. Oui, sauf ceux qui se 
trouvent   aux   armées   d'occupation. 

RUTH SERA VAINQUEUR N° 260. — 1. Oui, 
vous avez droit à une prorogation de cinq ans 
et 85 jours, puisqu il s'agit d'un local à usage 
de commerce. — 2. Voyez immédiatement un 
huissier pour faire signifier à votre propriétaire 
votre demande de prorogation. — 3. Vous pou- 
\.n. rester dans la maison, snrns augmentation, 
jusqu'au début ce l'année 1925. — 4. Toutefois, 

j en raison de la nature spéciale du bail que. vous 
aviez passé, ii serait nécessaire de faire détevm- 
oéc par la commission arbitrale des loyers 'c 
montant de la somme que vous aurez à verser 
à votre propriétaire pendant toute la %lun':e de 
votre proregatkm ; vous aurez soin de faire re- 
marquer â cette occasion que l'immeuble est 
gravement endommagé et que vous subissez c\c 
d fait une notable Drivai ion  de jouissance. 

UNE NOURRICE- ENNUY.EE POUR SA DE- 
NISE 333. — L'adoption ost un acte particuliè- 
rement important qui ne peut se faire qu'autant 
qu-- l'adopte est majeur; il vous est-donc im- 
possible d'adopter l'enfant en question, pour le 
moment  du  moins. 

f'LUVINAGE 4159. ABSCON. — 1. Oui ; s'il 
s'élève une contestation au sujet de la propriété 
dto immeubles, il faut soumettre le différend < u 
tribunal civil. — 2. On ne peut vous forcer à 
rester dans l'indivision. Vous pouvez requérir 
la vente de l'immeuble ; cette vente devra .-a 
faire à la barre du tribunal. Voyez le notaire ; 
1-s frais seront.â la charge de l'acquéreur, si 
vous avez besoin de faire insérer cette condition 
.-tans le cahier des charges. .— 3. Le locataire a 
droit à une prorogation -d'une durée égale a 
celle de son mainten sous les.drapeaux pendint 
lu gnw.rre. -s'il- rentre dans la. calégorie des pe- 
ti'Js locataires. Dans k cas contraire, il n'aurait 
dpoit  qu'a   une prorogation   de deux  ans 

UNE FAMILLE MAL ABRITEE A. E. — Oui, 
ayez soin de faire votre demande de proroga- 
!VIP. nr>r ministère d'huissier, si vrtbs ne l'avez 
déjà fait. Appelez ensuite votre propriétaire de- 
vant la commission arbitrale • vous demanderez 
une réduction de loyer correspondant à la pri- 
vation de jouissance, que. vous subissez du fait 
des dégradations de l'immeuble ; vous pourrez, 
le cas échéant, bénéficier de cette réduction jus- 

que ce que l'immeuble ait été complètement re- 
mis en état. 

9 UN GRAND FUMEUR 10. — 1. Vous avez 
droit à une prorogation d'une durée égale, à 
celie de votre maintien sous les drapeaux pen- 
dant la guerre, attendu que vous rentrez dans 
la catégorie des petits locataires. — 2. Le pro- 
priétaire ne peut actuellement ni vous augmen- 
ter, ni vous faire exDUlser, — 3. Vous avez bien 
fait de lui envoyei   cette lettre recommandée. 

UN MADELEhMOIS 41. — Il serait trop tard 
pour réclamer si. la commission cantonale avait 
définitivement statué sur votre demande d'in- 
demnité. Mais votre bicyclette ne serait-elle pas 
comprise dans une autre catégorie de domma- 
ges? Passez donc au greffe de la commission 
cantonale pour être fixé sur ce point. 

UN FAMEUX LECTEUR DU « REVEIL » 1138. 
—' 1. Les formalités de ce genre sont toujours 
longues, surtout en ce moment. Il ne faudrait 
pas vous étonner qu'elles durassent un an. — 
2. Aussitôt après la transcription du jugement 
de divorce sur les registres de létat-civil. — 3. 
Onze cents francs pour elle et l'enfant si vous 
étiez simple soldat. — 4. Cela n'influera en -ien 
sur la décision du tribunal ; le divorce ne peut 
être prononcé que pour  des motifs graves. 

VOLEUR DE FEMMES 51. — 1. Vous avez 
droit a une majoration de pension du fait de 
cet enfant, à moins qu'il n'intervienne un juge- 
ment du tribunal prononçant le désaveu de pa- 
ternité. — 2. Que votre père écrive pour sa pen- 
sior au directeur de la Caisse autonome, 26, 
rue Vavin, à Paris. 

UN GROS BUVEUR DE PINARD.— Non, vous 
n'avez pas droit à deux prorogations. 11 faut at- 
tendre la nouvelle loi qui peut intervenir d'ici 
octobre  prochain sur   la   matière. 

LA GROSSE DIANE. — 1. Vous auriez pu de- 
mander le retour gratuit du corps de votre fem- 
me. Il aurait fallu adresseï pour cela une de- 
mande au Ministre des pensions ; mais vous 
avez laissé expira le délai qui était imparti 
pour la production des demandes. — 2. Vous ne 
pouvez prétendre chaque année à un bon do 
transport gratuit pour vous rendre sur la tombe 
de   votre   femme'. 

UN   LECTEUR   DU   «   REVEIL   »   76-i7.   —   Il 
faut immédiatement faire une demande de pro- 

! rogation   que   vous  notifierez   au  premier   loca- 
taire (votre  bailleur).  Vous pourrez ainsi  restei 

I dans   la   maison,   sans   augmentation,   pendant 
I un.1 durée égale à celle de votre  maintien sous 

les dapeaux pendant la guerre. Nous vous rap- 
pelons que la  demande  de prorogation  doit,  à 
peine de nullité, être faite au plus tard dans les 
20 jours  de  la  réception  du  congé.- 

INE MAUBEUGEOISE DE LA RUE SI-AN- 
TOINE, à SOUS-LE-BulS. — Il est trop tard 
pour faire actuellement une demande de ce 
genre; il aurait fallu écrire au Ministère des 
pensions avant le 15 février dernier. Toutefois, 
si vous aviez <îes raisons valables pour motiver 
votre reiard, vous pourriez essayer d'adresser 
votre demande au Ministre des Donsions, service 
djs sépultures,  14,  avenue  Lovvendal, à Paris. 

POUR MAMAN 12 et li.'— Il est actuellement 
trop lard en effet nour faire une demande de ce 
genre. Si la commission arbitrale n'a pas été 
saisie de l'affaire avant le 31 décembre dernier. 

POUR SOPHIE QUI PERD SON CHIGNON 13. 
A. P. — Vous avez en effet droit à la part de 
votre mère. Faites connaître votre situation 
d'héritier au greffe de la commission cantonale 
d'évaluation des dommages de giW;e compé- 
tente. 

ADOLPHINE K, N» 34.  — Le président do la 
commission  ne vous a-til  pas conseillé de pro- 
voquer la réunion d'un conseil de famille? Dans 
ce cas ce serait au juge de paix  qu'il  faudrait 
vous  adresser.   Nous   vous   rappelons   d'ailleurs 
crue les  actes établis  en vue de permettre la li- 
quidation   d'une   indemnité,-de   dommages   de 
guerre   sont   exempts   de   timbre  et   dispensés 

j d'enregistrement.   D autre part,  vous   pouvez ré- 
; clamer,   au   titre   des   dommages   de   guerre,   le 
i remboursement intégral du coût des  dits  actes. 

34. L. P. — Oui, vous pouvez vendre dans ces 
conditions. 

BEBERT W. 5. B. — Il faut écrire au com- 
mandant du bureau de recrutement, auquel 
vous appartenez. Indiquez votre classe et votre 
numéro   matricule.   Vous   trouverez ces  rensei- 

gnements sur la première page* de votre   fvrel 
militaire. 

MOCHE KIFKIF. — 1. Non. — i.   Aucune dé- 
cision  définitive  n'est encore interverx'-ie. 

N« 216 D. X. — 11 faut adresser une .demande 
(su? timbre à deux francs) au Ministre de la 
justice, par l'intermédiaire du préfet. A cette 
demande doivent être jointes les pièce* sui- 
vantes : acte de mariage du postulant, acte oe 
mariage de ses parents, justification des serW- 
ces mnitaires de l'intéressé dans son pays d'ori- 
gine, justification d'une résidence ininterrom.- 
puo en France pendant les dix dernières anr 
nées, actes de naissance des enfants mineurs. 
Le montant des droits afférents 4 la naturalisa- 
tion s'élève à 1.076 francs ; mais il peut être ac- 
cordé de réduction. 

UN ABONNE O. L. — Si votre frère était ma- 
rié sous le régime de la communauté légale, loi 
moitié des biens ,-evient à sa veuve. L'autre 
moitié (part de votie frère dans la commu- 
nauté) doit être répartie de la manière suivante : 
la veuve receuiilc l'usufruit 'd'une moitié de 
cette dernière r*art ; le reste revient pour moiîi» 
à votre mère et pour moitié â vous. Vous re- 
cueillerez donc, ae même que votre mère, cha- 
cun un quart en toute propriété et un quart en 
mie-pro pri éi é   seule ment. 

L'AFFLIGEE DU 110. F. a — Si le véhicule, 
cause de l'accident, est un véhicule- militante, 
il faut adresser une réclamation au Ministre de 
la guerre, direction "du Contentieux, a Paris». ■ 
Si vous n'ooleniez pas satisfaction à bref délai» 
il faudrait porter l'affaire devant les tribunaux; 
ceci devant vous entraîner à des trais, il fau- 
drait, demandei* l'assistance judiciaire eh écri- 
vant au procureur de la République, si vos res- 
sources lus vous permettaient pas d'assumer la 
charge dos  frais. 

MAURICE et MADELEINE oE BATrENT 
TOUJOURS ENSEMBLE. — Non. il est impossi- 
ble dans votre cas de toucher un rappel d'allo- 
cation. 

J'AI DONNE MON CŒUR AU N» 36. — L'acte, 
est valable s'il est iait en la forme du testa- 
ment okjgrapne, c'est-à-dire s'il est entièrement ' 
écrit. dul*î et signé de la main du testateur. 
D'autre part, cette disposiion sera opposable» 
aux membres de la famille, s'il n'existe pas 
d'héritiers   a   réserve. 

L. C. N» 3 A UNE FILLE DE VEUVE EN- 
NUYEE. — Votre mûre n'a pas droit aux -bons 
de  pain  à   prix   réduit. 

FLEUR DLS BOIS. DOUAI, 7. — Si vous avea 
été admise au bénéfice de ce secours, vous de- 
vez, être en possession d un livret de paiement 
vous permettant de loucher chaque mois l'allo- 
cation à la caisse du pences leur. Si vous n'a- 
viez pas reçu votre livret, il faudrait adresser 
un? réclamation «u préfet. 

UN LECTEUR ANCIEN ET NOUVEAU XL — 
1. Oui. mais seulement lorsque vous aurez at- 
teint 60 ans. — 2. Non. — 3. II faudra adresser, 
le moment venu, votre demande au préfet. 

JULES 413. —, 1. 11 faut attendre que votre 
pension soif.-liquidée par le ministère.Vous rece- 
viez, le moment venu, un avis écrit indiquant 
le montant de votre pension ; si vous estimez 
que le taux est insuffisant, vous pourrez alors 
attaquer la décision du Ministre devant té tribu- 
nal départemental des pensions (Palais de Justi- 
ce de Lille). — 2. En attendant, vous (xiurriez 
écrire au Préfet en signalant votre situation par- 
liculièr-?  et  en   <"•■'•■•■' •'•--'   - >  ■    ■    viife.   —. 
3. Adressez une réclamation au Ministre des 
Pensions, J7,  rue  i>eil«*t ... - . <-  .    • 

UNE LECTRICE DU REVEIL. 1171 F. W. — 
Il faut renvoyer vos deux questionnaires à la 
sous-intendance. Vous devrez d'aborà être misa 
en possession de votre titre provisoire; ce titie 
sera, prochainement échangé contre votre titra" 
définitif. — Vous recevrez peu après voire feuil- 
le de décompté pour toucher le rappel de votre 
pension. 

fMf ■ CMKRIF 
du  RFVETL. DU NORD 

188 Dis. rue de parts. 
  LiLLE   " 

Le gérant : Emile CES 1' -^§2 
ï 

PUBLICATIONS 
Légales 

SOCIETE  COOPERATIVE 
OUVRIERE 

L'UhlBH EMMEfiIHOISE 
Société   anonyme   a   capital 

et personnel variables 
Siège social : 

rue Léoni-ûambetin. Emmerin 
ASSEMBLEE   GENERALE 

LE 18 JUIN 1921 
ORDRE  DU  JOUR:   - 

1° Daprtt sur le bureau de 
la convocation légale; 

2°   Rapport   des   Commis- 
lions ;' 

3°  Situation  financière; 
• 4»   Renouvellement du Con- 
teil   d'administration.     6740. 

Etude de M* Paul LEFORT, 
docteur en droit, avoué, 
11. rue de Puébla. Lille. 

Assistance judiciaire. Dé- 
cision du 11 mal 1920. — 
DIVORCE. — D'un jugement 
rendu par défaut par le "Bri- 
bunal civil de Lille, en date 
«tu 12 novembre 1920, enre- 
jtistré et signifie à la requête 
de Mme Herménégilde DU- 
MEZ, épouse CARETTE, de- 
meurant à Ostriccnirt, Cité 
du Bois Dion, ayant pour 
avoué. M» Paud LEFORT, 
contre- M. Charles-Quentin 
CARETTE. domiciliée à Os- 
tricourt, mais" résidant ac- 
tuellement à Saint-Etienne 
:Loire). 26. rue de Monlaucl. 
défendeur défaillant, il ap- 
pert que k' divorce a été 
prononcé entre les époux 
CARETTE-DUMEZ, au profit 
de la femme. — Pour extrait 
contorme : Signé LEFORT. 

15026. 

ON   DEMANDE 
Jeune Homme,  16 à 18 ans, 
pour  travaiJ   facile,  et  Petit 
Coursier, 13 à 14 ans. Havas, 
40. r.  Faidhere,  Lille.  10343. 

IMPORTANTE USINE 
DE m BE&IOH 

demande Ouvriers Traceur', 
Monteurs de chaudronnerie, 
Chaudronniers en fer, Frai- 
seurs,   Raboteurs, Tourneurs. 
S'adresser les mardi, jtudi, 
samedi de 14 h. à 18 h., 
chez Léon OELCOURT 6t, 
rue de Tournai à LILLE. 
 6720. 

Nous recherchons dans tou- 
tes les villes minières des 
dépositaires susceptibles de 
pouvoir fournir caution pour 
vente crédit : Armes de 
chasse. Appareils photogra- 
phiques. Batteries de cui- 
sine. Bijouterie, Cinéma,Ins- 
truments de musique Ju- 
melles, Fourrures, Phono- 
graphes. Montres, Nécessai- 
res de toilette. Machines a 
coudre. Rôtissoires. Sacs de 
voyage. Voitures d'enfants, 
Vêtements imperméables, 
Vêtements sur mesure. Faire 
offre urgence S. P. V. C., 
41. rue Paradis. Paris.   4231. 

Etude de M» Paul LEFORT, 
docteur en droit, avoué, 
11, rue de Puébla, Lille. 

Assistance   judiciaire.   Dé- 
rision  dv   29  juillet  1919.   ~- 
DIVORGE D'un  jugement 
rendu par défaut par le Tri- 
bunal civil de Laie, le 30 
«avril 1920, enregistré et si- 
*miflé à la requête de M. 
Aloïs-Joseph CROES, nj-is- 
teur, demeurant Roubaix, 

24, rue Btrnard, ayant 
avoué M» Paul LE- 

VT. contre Mme' Marie- 
érese SPILEERS son 

épouse, domiciliée de droit 
■avec lui, mais ajctwellement 
sans résidence connue en 
-France, il appert gué le di- 
vorce a été prononcé entre 
îesdits    époux    CROES-SPI- 
èEERS,   >u proflt du mari. 

-  Pour extrait oonforme   : 
Signé  LEFORT. 15021. 

Offres et Demandes 
DTfPPLOlS 

Menuisiers 
«ont demandés chez M. 
DABANCOURT. 114 bis, rue 
Jean-Jaurès.   ANZIN.    15017. 

VEKBEQfi ETBIABISTE 
sérieux et très capable 
est demandé: Ecrire en 
indiquant références - 89 
Bd de la Liberté. Lille. 

10341. 

USINE de la régionValen. 
ciennes-Anxm recherche AS- 
SEMBLEUR DE CHARPEN- 
TES diverses au plan pou- 
vant diriger une équipe. — 
Réponse bureau du. journal 
«US taMre#'R.C.A*      15006.J 

Premiers VENDEUSE 
expérimentée. pouvant 
diriger rayon de confec- 
tion d*- dame, est de- 
mandée. Ecrire en indi- 
quant références : 89, 
Bd de  la  Liberté,  Lille. 

10340. 

Agent général 
est demandé à Valenciennés 
pour reprendre et dévelop- 
per important, portefeuille 
CAPITALISATION de Socié- 
té ancienne et dé premier 
ordre. Sérieuses références 
exigées. S'adresser à M. DU- 

i.PLESSIS: 3. rue Louis-le- 
Grand.   PARIS (2«).       15011. 

On demanda 
à acheter MATÉRIEL DE 
CANTINE pour 100 à 150 
hommes. — S'adresser à 
l'Entreprise PERRIERE, So- 
ciété Houillère de Lié vin. 
Centrale   électrique.       15022. 

ULCÈRES 
Maladies du  Sang 

et de la Peau 
Onéries par Méthodes Spéciales 

MALAISES OESÎFEMMES 
sans~ opération 

VOIES   URMAIRES 
de l'Homme et de la Femme 

taDltaîioiis e! Soins 
MARDI.    MERCREDI,    JEUDI 

SAMEDI    *    DIMANCHE 
i» 8 \. i nidi et de ! i.   à 8 k.  1 II 

CLINIQUE FfllD 
DOCTEUR SPÉCIALISTE DE PARIS 

37, rue Faidherbe, 37 
A LILLE 

au Ut et an 2"' Etage 

VoiesUrînaires 
MALADIES  SECRETES 

CHAUSSURES 
Bon  CORDONNDSR  pour  la 
grosse chaussure  clouée est 
demandé   rue   J.-B.-Dumas, 
Ç0.   Marais-de-Lomme.    6750. 

ON   DEMANDE 
do   bons   TOURNEURS   EN 
FER Ateliers  IL GAVOILLE, 
109, rue Kléber, à La Made- 
leine-lez-Lille. 6749. 

On Demande 
de suite 2 bons PORTEURS 
DE BIERE. Bons appointe- 
ments. S'adresser Brasserie 
«La Bruaysienne», a Bruay 
Très bonnes références. 

1501D. 

D' CAVRO, a Lille, boul  do 
la Liberté.llG bis. de 8 h.à 19 h. 

A   VENDRE 
cause double emploi : UN 
TOMBEREAU en très bon j 
état. Bonne occasion à sai- j 
sir. S'adresser bureau du i 
journal 20. place d'Armes, ; 

a   Valenciennés. 15000. ! 

DISQUES pour PHONOS 
24, rue Esquermoise,  LILLE j i 

MACHINE COuDOHîiIEn 
A   VENDRE.   Occasion  rare, j 
S'adresser rue du Long-Pot, t 
53.  à  FIVES-LILLE.       6747 

MOTEUR 
à essence, magnéto Bosch, 
à vendre, toute offre accep- 
table : DESTREBECQ, en- 
trepreneur de memiissrie, a 
Vieux-Condé   (Nord).     15015. 

LACOSTE 
A LILLE 

Sm^rott&fuuejuMia. 

Un   PIGEON   VOYAGEUR 
s'est   réfugié   rue   Stephert- 
son, 26, ù Fixes, ou son pro- 
priétaire   peut  If réclamer. 

6751. 

DEPOT DE VUS ET LIQUEURS 
ON DEMANDE POUR CHAQUE PATS UN EPICIER 

OU CAFETIER POUVANT FAIRE UN DEPOT DE 
VINS ET LIQUEURS CHEZ LUI. CAUTIONNEMENT 
PAS EXIGE, MAIS DONNER REFERENCES. ECRIRE 
AU BUREAU  DU  JOURNAL AUX   INITIALES  A.  G. 

MMIG 
Satins dégradés 

Lai nettes,   Blanc 
Doublures 

Mignonettes 
Poltaise Satinettes 
Mousseline de laine 
Finette, Piqués etc. 
Caleçons des stocks 

Soierie en solde 

PêL^SêLE 
6 et 8, Rue du Bois 

ROUBAIX 
GROS ■ DESI-GROS 

DÉTAIL 

Vierge Noire 
227, rue Gambetta, LILLE 

yViavÎHS       J* ^* fr- 
r^rn^r-TÇâTns 
TOUT DOUBLÉS 
PIQURES SOIE WBi   HE^.LIJ 

Choix considérable de COMPLETS 

LE  MOINS CHER DE LILLE 

Ne perdons 
pas te Nord ! 

•s- 
VOICI 

DETTES 

Voie Decauviile 
DROITE ET COURBE 

Prix très avantageux 

S'adresser Agence du G. G. 9. 
17, Square Dutilletil, LILLE 

M.    Anffe-Marie    HENNA- 
CE,   mâneur  à   Wingles.  in- 
forme  le   public   qu'à   dater 
de ce jour il ne reconnaîtra 
plus les dettes que pourrait 
contracter   sa   temme,    née ; 
Marie     LAUVAGE,     qui    a ! 
quitté   le tiomiciie   oanjiFgnJ. ! 

15020. j 

M. Clovis . THÊRET, mi- 
neur à Liévin, route de Bul- 
ly; a l'honneur d'informer le 
public qu'à partir de ce jour 
il ne reconnaîtra plus' les 
dettes que pourrraft oo'nllrr>',- 
ter sa femme, née Cécile 
HUCHEZ. 6744. 

~M'. Ernest VILLETTE. ver-, 
rier à Aniche. a l'honneur ! 
dtf prévenir le public qu'à' 
partir de ce jour il ne re- 
connaîtra plus.les dettes que , 
pourrait contracter sa fille,; 
née Carmen VILLETTE, âgée 
de 22 ans. 15024. I 

M.   Htnri RISBOURG, de- 
meurant cité d'Hulluch,   55,! 
à *Bruay   informe ie publicTj 
qu'à partir de ce jour il ne i 
reconnaitra   plus   les  dettes 
que   pourrait   ooanwacter   sa j 
femme., née Zoé DILLY, qui] 
a quitté  le  domicile  conju-1 
«al. 15025. 

GRANDE    BAISSE   DE   PRIX 
Tnte direct* de l'Dsise M MIRAIT et ï OÉBIT 

enfui» 

tes Produits ïfiâry 

pM 

i. jar»! 
rone libre, frttl 

375 ^ 
1 LOT DE YÉLOS SB? émtt 250 F!L 

SHIITOS, iicrsi. WTTKUB, TENUS, LASQS, iraTO, u CLéEST 
imroKim sEJCEsoirerm. nuauisE. «GUISE, ETC. 

ACCESSOIRES, PNEUS. LANTERNES, etc. 

m Mines à coudre pes, par 
lies 11 au, 

cnfoetiM, maaaje, 
wrdenaier, Sellior 

u PUS nMiTim n u lierai - n icont TOUS US M» 
      mum wutMt IR FABTOOT AOLERS 
Kmsn m mciitw  -   n KIAIK ASMTS & BéPOîITAîKS 

UI Itfuùj Mit nnrti KaiMhM et Fêles jBSfi'a 2 heares 

Camille G9PPEH01LE. 39,7^,"^^ LŒLE 

99, nie Eambetta, LILLE 

Pantalons 
Fantaisie noir   * f" fr. 

fine rayure blanche I 9 

COMPLETS i qfe 
COMPLETS 

(&>\ 

EN VENTE 
DANS TOUTES LES PHARMACIES 

■    m    XJ II "     ■ ■ 

FABRIQUE  DR 

CÏÛLÊTTE: 
C'est toujours 30 POUR CEIIT naeiHear marcha qu'ailleurs 
UNTERN-à ACETY 

LENE.cui-rre nickelé .12 » 
LES MEMES, rendues 
franc*    domicile  14» 

CHAINES   POUR   BI- 
CYCLETTES.  

PEDALES 
U    ,  -Ire.. 

FORTES, 10» 
SELLES, qualité cou- 1^ « 
rant«   lt " 

SELLKS FORTES pour 1 Q   ., 
poids Lourds  la " 

FREINS      sur 
arrière.  

jante 10»; 
ROUES LIBRES, 
garaattes  10» 

CHAMBRES     A     AIR 
extra et garanties.. 6» 

ENVELOPPES    extra 1Q ,, 
et garanties    JtO " 

GUIDON.S, tous modè- 
les,   depuis  17» 

BICYCLETTES   DE   KAT1GCK pour  100 kilos, avec 
roue libre et frein arrière,   garde-bou^.    sacoche Q7R rt 
garni», garanties »nr tactur»-    Prix :  0 I \i '* 

BICYCLETTE*   DK  COURSE,   moyeux   a   broerîê. qQR „ i 
frein  arant et frein  arrière et roue  libre..-. . Q<3d "| 

BICYCLETTES 
luxe   

POUR      DAMES.     uiodèle     de 375»! 

COTONS HYDROPHILES 
Gazes  hydrophiles 

Bandes diverses 
MATELAS antiseptiques 

peur accouchements 

Tissus imperméables 

-^  

BICYCLETTES   RECLAME  pour Hommes. Dames 
et   Entants    depuis  250» 

CHAINES    PERRY   OU   BR.AMPTON,   tous   les    pas,   %fk _ 
depuis    lu 

REMISE   AUX   AGENTS    — MAISON    OC    CONFIANCB 
La   plus   importante   Maison   de   la   Région 

ÉtamissfiniBntsHOUSSOULLIEZ^V,1^:.! 
Mastilnes a eeu«raet pièce» détachées Demandez    ni | f iç ; 

«îos Catalogues en Joignant timbre-poste uaumo 

POUR LA TOILETTE 

POUR TOUS SOUS HYGIÉNIQUES 

POUR TOUS USAGES MÉDICAUX 

pour 
hommes 

fr. 

ÇRjlMOPHONE 

I Écoutez et Jm 
Cont?parez 

LA MEILLEURE MARÛUE DU  MONDE 
Le plus Merveilleux des Phonographes 

j*% m>%   .*■   «ffa LILLE, 24 bis, rue Faidherbe. 
f»gTilA  ROUBAIX.  48   Grande Rue. 
*^ * ■ ^m ** VALENCIENNES, 27, rué du Quesnoy 

AGENCE   PRINCIPALE   DE   LA   RÉGION 

POUR NOS FIDÈLES AIDS 

NOS CHIENS M 

 L» ■ ■ 

POUR ENTRETENIR VOS MAINS  <fe> 
-    BLANCHES 

SOUPLES 
SAINES 

pour Mécaniciens, Chauffeurs, etc.  ( 

An Patriote Lillois 
106bis, Rue Lêon-Gambetta 

20    MAISONS    DE   VENTE   OANSj LA   RÉGIOt* 

VÊTEMENTS 
CONFECTIONNÉS 

Se SUR  MESURE 
LES   MIEUX   FAITS 

AUX MEILLEURS PRIX 
.■      ■■ ■      -■--  i ■  .. ■ , ■ i   ,.   ■ —« 

Complets Réclame 
8 g? fr. 

9 

*■*» 4*. 

Complets sur Mesure 
148fr- 

VOYEZ K0S PR5X *V»XT D'ftCfîETEK 

Eau Mintoalc de Forges-les-Bains 
APÉRITIVE et  DÉPURATIVE 

TRÈS .OXYGÉNÉE, HYPOMINÉRALE 
Approuvée oa* l'Académie de Médecine, 

contenant des traces d'iode et phosphore* 
les pharmaciens et marchanda 
Dépôt régional : Rue Pierre- 
LE.   — La caisse de 50 h/ra- 

Vente chez tous les pharmaciens et 
d'Eaux M nérales.   Dép " 
Leerand, 282,  LILLE", 
teilles, -verre compris 60 lr.-franco 

,è,uuéàii 


